
TRAVAUX
PRÉVUS EN 2019 ?

Vous avez un projet de
construction, de rénovation

ou autre pour 2019 ?
Communiquez avec le

service de l’urbanisme de la
Municipalité afin que l’on
puisse vous guider dans la
réalisation de votre projet.

(819) 681-3377, poste 5702

HUBERDEAU
BULLETIN MUNICIPAL
Avril 2021

LesABRIS TEMPORAIRES doivent êtredémontés et remisés ( incluant la toile et lastructure) d’ici le 15 avril 2021. Nous comtpons survotre collaboration pour les retirer à cette date.

Le compost est de qualité supérieure. Il est mature, stable,
sans odeur et exempt demauvaises herbes.

DISTRIBUTION DE COMPOST
1er mai 2021, de 8h00 à 12h00 à
l’écocentre d’Huberdeau au 110,
chemin de la Rouge. Vous devrez

penser à un moyen pour récupérer le
compost (sacs, boite de camion,

remorque, etc.).

GRATUIT !

L’écocentre
d’Huberdeau ouvrira
ses portes tous les
samedis à partir du
1er mai 2021 de 8h00 à
12h00. Profitez-en
pour débuter votre
ménage printanier!

110, chemin de la Rouge

Municipalité d’Huberdeau



En cas d’inondation,

êtes-vous 
prêt ? 

#déjàprêt
#InondationsQuébec

•   Avant une inondation
• Vérifiez si votre domicile est situé dans 

une zone inondable.

• Surveillez la crue des eaux sur le site Vigilance  
securitepublique.gouv.qc.ca/vigilance et soyez 
attentif aux prévisions météorologiques afin de réagir 
rapidement si les conditions se détériorent.

• Respectez les consignes données par les sources 
officielles d’information. 

• Préparez une trousse d’urgence pour subvenir à vos  
besoins et à ceux de votre famille pendant trois jours.

• Préparez un plan familial d’urgence. 

•   En cas d’alerte inondation
• Suivez l’évolution de la situation dans les médias 

sociaux de votre municipalité et d’Urgence Québec, 
à la radio, à la télévision ou sur Internet.

• Rangez en hauteur ou à l’étage les objets  
qui se trouvent au sous-sol ou au rez-de-chaussée.

• Fermez le gaz et l’électricité. Si l’eau commence 
à envahir votre résidence, ne touchez à rien et 
communiquez immédiatement avec Hydro-Québec 
pour faire interrompre l’électricité.

• Enlevez ou fixez les objets encombrants sur le terrain  
pour éviter qu’ils ne soient projetés ou emportés 
par l’eau.

•   Évacuation
• Si vous êtes en danger ou si les autorités 

le demandent, quittez la maison. 

Articles essentiels 
à inclure dans votre 
trousse d’urgence 

pour la maison

Eau potable  
(6 litres par personne)

Nourriture non  
périssable

Ouvre-boîte manuel

Radio à piles  
et piles de rechange 

Lampe frontale ou  
de poche et piles  

de rechange ou lampe  
à manivelle

Briquet, allumettes  
et chandelles

Trousse de premiers 
soins (antiseptiques, 

analgésiques,  
bandages adhésifs, etc.)

En situation  
d’urgence ou  
de sinistre, vous 
êtes responsable 
d’assurer votre 
sécurité, celle 
de votre famille  
et de vos biens 

Pour plus  
d’information, consultez  
Québec.ca/inondation

Vous informer,  
c’est votre 
responsabilité

!



etrebiendanssatete.ca

RESSENTIR
c’est recevoir unmessage

DavidGoudreault
Porte-parole
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SMQ–Bas-Saint-Laurent • SMQ–Chaudière-Appalaches• SMQ–Côte-Nord• SMQ–Haut-Richelieu• SMQ–Lac-Saint-Jean • SMQ–Rive-Sud
SMQ–Pierre-De Saurel• ACSM–Filiale deQuébec• ACSM–Filiale Saguenay• CAPSantéOutaouais• ComitéPrévention SuicideL-s-Q• PCSM•RAIDDAT
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TRAVAUX
PRÉVUS EN 2021 ?
Vous avez un projet deconstruction, de rénovationou autre pour 2021 ?
Communiquez avec leservice de l’urbanisme de laMunicipalité afin que l’onpuisse vous guider dans laréalisation de votre projet.

(819) 681-3377, poste 5702



La présente est pour vous informer des récentes modifica�ons apportées au Règlement sur les
restric�ons visant l’u�lisa�on des bâ�ments (RRVUB) en vertu du paragraphe 2(3) qui limite la
puissance des moteurs électriques sur les voies navigables énumérées à l’annexe 3 du RRVUB,
dont le Lac-à-la-Loutre. Vous trouverez les détails dans le Règlement modifiant le Règlement
sur les restric�ons visant l’u�lisa�on des bâ�ments (DORS/2020-252), qui a été publié le
9 décembre 2020 dans la Gaze�e du Canada, Par�e II.

Le paragraphe 2 (3) s�pule maintenant que «Il est interdit d’u�liser un bâ�ment à
propulsion mécanique ou un bâ�ment à propulsion électrique dont la puissance maximale
cumulée est supérieure à 7,5 kW dans les eaux indiquées à l’annexe 3, sauf en conformité
avec celle-ci».

La par�e soulignée du texte est la nouvelle modifica�on réglementaire qui a été apportée
pour tenir compte des progrès technologiques importants qui ont conduit à l’arrivée sur le
marché de moteurs électriques d’une puissance en kilowa�s beaucoup plus élevée que celle
des moteurs électriques qui étaient disponibles lorsque les restric�ons ont été établies pour
la première fois. Ces nouveaux moteurs plus puissants sont capables d’a�eindre des vitesses
élevées et d’effectuer une variété d’ac�vités différentes, y compris le remorquage récréa�f.

Ce changement garan�t une approche cohérente pour interdire les navires à moteur et les
navires à propulsion électrique avec des moteurs de plus de 7,5 kW dans les plans d’eau
figurant à l’annexe 3 du RRVUB.

SITE WEB

U�lisez notre site web pour vérifier si
votre région se retrouve dans le
périmètre visé par une mesure
préven�ve à l’aide de l’ou�l de
recherche situé sur notre page
d’accueil à h�ps://sopfeu.qc.ca

Le printemps hâ�f que nous
connaissons dans plusieurs
régions du Québec amènera
la SOPFEU à débuter la
diffusion du danger
d’incendie plus tôt ce�e
année. Afin de rester bien
informé, veuillez vous
référer à nos différents
ou�ls mis à votre
disposi�on.

Téléchargez l’applica�on mobile qui
vous accompagne partout.

IOS h�ps://apple.co/2w9YhT2
ANDROID h�ps://bit.ly/33ZTrnT

APPLI



RUE

MA BIBLIOTHÈQUE
Veuillez noter que la bibliothèque est ouverte les samedis de 9h00 à 12h00. Pour le moment, elle
est fermée les jeudis mais dès que nous aurons l’autorisa�on d’ouvrir nos portes, nous vous en
aviserons.

Malgré le fait que la bibliothèque a réduit ses journées d’ouverture en 2020, nous avons constaté
que les prêts numériques ont augmenté de 37%. C’est une bonne nouvelle. Pour avoir accès aux
ressources numériques, rendez-vous sur mabiblioamoi.ca et inscrivez votre numéro d’abonné (qui
se trouve sur votre carte) et votre NIP.

Depuis le début de la pandémie, les élèves de l’école l’Arc-en-ciel n’ont malheureusement pas pu
se rendre à la bibliothèque avec leurs enseignantes. Nous avons donc pris l’ini�a�ve d’aller porter
des livres à l’école à toutes les deux semaines. Ces livres sont choisis avec soin selon les niveaux
scolaires, les intérêts des jeunes et les demandes des enseignantes. Merci aux bénévoles qui
s’impliquent, Berthe, Margot, Maïsha, Sylvie et Lucie. Ce service, qui donne accès à la lecture à
nos jeunes, semble bien apprécié.

Vous pouvez nous suivre sur Facebook à : facebook@bibliothequehuberdeau

Pour de plus amples informa�ons : www.herbapoux.ca



CAMP DES DÉBROUILLARDS
AVENTURIERS DE JOUR

Du 5 juillet au 20 août 2021, de 9h à 16h (7 semaines)
La période d’inscription sera du 15 avril au 15 mai 2021

PROCÉDURE POUR L’INSCRIPTION DES ENFANTS*

Dirigez-vous sur le site Internet www.campdesdebrouillards.com pour remplir le formulaire d’inscription
de votre enfant. Les étapes à suivre seront expliquées par la suite.

Coût total de 995$ + taxes applicables par enfant pour les 7 semaines.

SERVICE DE GARDE

(frais supplémentaires)
7h30 à 9h et 16h à 18h, du lundi au vendredi

Frais : 280$ + taxes applicables par enfant pour les 7 semaines
Communiquez avec votre Municipalité pour les modalités de remboursement.

LES ACTIVITÉS OFFERTES

Épique thématique, divers ateliers scientifiques spécialisés, parcours d’hébertisme aérien, tyrolienne, kayak,
jeux d’eau, sentier de la nature, chasse aux écrevisses, grands jeux élaborés, plage et baignade, etc.

Informations : Camp des Débrouillards 1-877-749-CAMP ou
direction@campdesdebrouillards.com

* Minimum de 25 participants requis. Certaines conditions s’appliquent. Les procédures, l’horaire, les activités, l’ouverture ou
la fermeture du site pourraient survvenir en tout temps à cause de directives de la santé publique en cette prériode de

pandémie de COVID-19.

Le conseil municipal autorise un remboursement des frais

d’inscrip�on à un camp de jour (service de garde non inclus)

aux parents d’enfants d’une même famille, résident de la

Municipalité d’Huberdeau, selon ce qui suit et sur

présenta�on de pièces jus�fica�ves:

1er enfant: 490$ 2e enfant: 550$ 3e enfant 590$

Inscription du 15
avril au 15 mai

2021 !


